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Résumé : 
 

L’Association pour le Maintien et la Sauvegarde des Activités Traditionnelles des 
marais de la Souche (AMSAT) est une association créée par des chasseurs et des pêcheurs 
soucieux de défendre les intérêts communs de différents usagers des marais. Elle mène de 
nombreuses missions afin de concilier au mieux les activités humaines au sein des marais et la 
conservation de ce patrimoine naturel exceptionnel.  

 
Les marais de la Souche sont une tourbière alcaline de 3 500 hectares qui offre une 

véritable mosaïque de milieux où alternent mares, étangs, tremblants, bois tourbeux et 
pâtures, offrant ainsi une diversité et une capacité d’accueil très importantes pour la faune et 
la flore. Ce site, façonné par les activités humaines, est aujourd’hui utilisé à des fins agricoles, 
sylvicoles, cynégétiques ou halieutiques.. 

 
Comme de nombreuses zones humides françaises, les marais de la Souche sont 

confrontés à l’une des principales causes de leur disparition: la fermeture des milieux. Pour 
tenter de résoudre ce problème, l’AMSAT a décidé de relancer le pâturage en le proposant à 
nos adhérents. Ce mode de gestion apparaît comme un moyen pour les chasseurs-
gestionnaires de se réapproprier des « zones mortes » en restaurant des milieux propices à 
notre activité cynégétique et favorables à la préservation de la biodiversité.
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Introduction :  
 

L’Association pour le Maintien et la Sauvegarde des Activités Traditionnelles des 
marais de la Souche (AMSAT) est une association créée en 1997 par des chasseurs et des 
pêcheurs soucieux de défendre les intérêts communs de différents usagers des marais. Notre 
structure, agréée au titre de la protection de l’environnement, mène aujourd’hui de 
nombreuses missions afin de concilier au mieux les activités humaines au sein des marais et la 
conservation de ce patrimoine naturel exceptionnel. Elle rassemble chaque année plus d’une 
centaine d’adhérents. 

 
S’étendant sur plus de 3 500 hectares, les marais de la Souche représentent l’une des 

plus grandes zones humides du département de l’Aisne. Il s’agit d’une tourbière alcaline qui 
offre une véritable mosaïque de milieux où alternent mares, étangs, tremblants, bois tourbeux 
et pâtures, offrant ainsi une diversité et une capacité d’accueil très importantes pour la faune 
et la flore. Les marais de la Souche sont classés en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) sur 
2700 hectares au titre de la Directive habitats. Ils font également l’objet de classements en 
Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) et en Zone Naturelle d’Intérêt  
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I et II. Il s’agit donc d’une zone 
humide unanimement reconnue pour ses richesses écologiques. 
 

Ce site a été façonné par les activités humaines et plus particulièrement par l’extraction 
de la tourbe qui s’est achevée dans les années 50. Il est aujourd’hui utilisé à des fins agricoles 
ou sylvicoles et pour la pratique de loisirs tels que la chasse, la pêche ou bien encore, de façon 
plus ponctuelle, la randonnée. 
 

Comme de nombreuses zones humides françaises, les marais de la Souche sont 
confrontés à l’une des principales causes de leur disparition: la fermeture des milieux. On 
peut distinguer deux principales origines à ce problème : la désaffection d’une grande part des 
populations locales pour les zones humides et un manque de moyens humains et matériels 
pour les gérer. L’évolution actuelle tend vers un boisement tourbeux et contribue à une 
drastique banalisation de la flore et de la faune associée (BOCK C. 1989) 

 
Pour tenter de résoudre ce problème, l’AMSAT a décidé de relancer le pâturage 

extensif. Ce projet a été créé en partenariat avec une autre structure locale : l’Association 
Nature et Pâturage (ANP) qui est propriétaire des animaux. Au travers de notre association, ce 
sont véritablement les chasseurs de gibier d’eau à la hutte, premiers gestionnaires en zones 
humides, qui ont décidé de s’investir dans une gestion plus durable et plus respectueuse de 
leur environnement. Ce projet est, par ailleurs, une occasion de participer à la sauvegarde 
d’une race bovine française menacée : la bretonne pie noire. 

 
Ce moyen de gestion écologique vise à leur permettre de gérer des zones humides qu’ils 

n’avaient, jusque là, pas le temps ou les moyens d’entretenir. C’est à nos yeux un moyen pour 
les chasseurs-gestionnaires que nous sommes, de se réapproprier des « zones mortes » en 
restaurant des milieux propices à notre activité cynégétique et favorables à la préservation de 
la biodiversité sur ce site. Nous pensons que la préservation des zones humides ne pourra pas 
se faire sans les chasseurs de gibier d’eau et sans un investissement réel de leur part. 

 
Grâce à ce projet et à notre implication dans de nombreux autres dossiers, nous sommes 

devenu aujourd’hui un interlocuteur et un acteur écouté et respecté pour la sauvegarde des 
marais de la Souche. 
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Présentation du site  
 

Les marais de la Souche constituent un 
vaste ensemble tourbeux typique des grandes 
tourbières alcalines des vallées alluviales du 
Nord de la France. Situés près de Laon, dans le 
département de l’Aisne, ils couvrent près de 3 
500 hectares, et reposent essentiellement sur un 
substrat crayeux. 

La grande diversité biologique et 
écologique du site a été maintenue en grande 
partie grâce à diverses activités humaines : la 
chasse, le pâturage, l’exploitation de la tourbe. 
Les pratiques agro-pastorales et l’extraction de la 
tourbe, qui est à l’origine de près d’un millier 
d’étangs ou mares, ont modifié les paysages des 
marais de la Souche. Aujourd’hui, c’est 
l’abandon de ces pratiques qui compromet la 
pérennité de ces milieux palustres, et des activités 
qui leur sont étroitement liées.  

 
�� Historique : 

La dépression des marais de la Souche a certainement été creusée dans la craie au cours 
des périodes froides du quaternaire. Les différents réchauffements climatiques qui ont suivi 
ont entraîné le colmatage organique de la vallée et la formation progressive de cette tourbière 
alcaline. L’épaisseur maximale de tourbe avoisine aujourd’hui les 6 mètres. 

Le paysage et l’histoire récente des 
marais de la Souche sont intimement liés à la 
tourbe. La majeure partie des étangs du site 
sont issus de cette activité passée. 

L’abandon définitif de l’extraction de la 
tourbe et des pratiques pastorales a permis un 
départ pour la dynamique progressive de la 
végétation. Ces activités ont laissé place à la 
pratique de la chasse et de la pêche qui se sont 
traduits par de nouveaux modes de gestion des 
marais 

 
��  Contexte et fonctionnement hydrologiques : 

Les marais de la Souche sont parcourus par deux rivières , la Souche et son affluent la 
Buze. Elles ont été recalibrées et canalisées au 19ème Siècle en vue de l’assèchement de la 
zone humide. Avant ça, ces cours d’eau méandraient et passaient par une série de résurgences 
artésiennes appelées localement des plongs (SAJAJOLI B. 1988) qui lui assuraient une 
alimentation en eau de bonne qualité provenant de la nappe de la craie. 

�� La maîtrise foncière : 
Les marais de la Souche sont formés d’une multitude de propriétés qui peuvent aller de 

quelques ares et plusieurs centaines d’hectares. On compte environ 700 propriétaires privés 
qui possèdent au total 2/3 des marais de la Souche. Le reste est composé de terrains 
communaux ou appartenant au Conservatoire des sites naturels de Picardie. 

 

Extraction de tourbe à Pierrepont au début du 20ème S. 

Localisation des marais de la Souche 



 4

Pâture encore entretenue par pâturage intensif 

Evolution au lieu-dit « le Régina » de 1949 à 1995 
sur la commune de Pierrepont 

�� Les plans d’eau : 
On en estime le nombre aux alentours de mille. Ils ont comme origine l’exploitation de 

la tourbe ou le creusement d’étangs de loisirs. Certains sont en lien direct avec la nappe via un 
plong, ce qui leur apporte une qualité physico-chimique de l’eau proche de celle de la nappe 
de la craie. Les autres, fonctionnent sans lien direct avec la nappe. Ils sont cependant soumis 
aux variations de cette dernière. La qualité de leur eau est également souvent moins bonne. 

Sur les marais de la Souche la majorité des étangs présente des berges abruptes 
(conséquence directe de l’extraction de la tourbe), ceci ne favorise donc pas le développement 
d’une végétation très diversifiée.  
 

�� Les prairies humides : 
Suite au drainage de certaines zones 

du marais, qui a par ailleurs permis la mise 
en place de cultures agricoles et la 
plantation de peupliers, beaucoup de prairies 
ont disparu. 

Les quelques prairies encore existantes 
se localisent en périphérie du marais. La 
prospérité de ce milieu est assurée par le 
pâturage de quelques troupeaux bovins 
appartenant à des agriculteurs. Il s’agit 
souvent de pâturage intensif, pratique qui ne 
permet pas une conservation des plantes typiques de ces zones en raison d’une pression de 
pâturage trop importante et d’amendements en produits phytosanitaires. 

 
�� Les boisements 

L’entretien des roselières était autrefois assuré par la coupe du bois de chauffage et le 
pâturage des différents troupeaux qui parcouraient les marais. Ces pratiques ayant aujourd’hui  
quasiment disparu, les espaces boisés sont en plein développement.  

La populiculture est apparue vers 1878, mais se développe véritablement après la 
seconde guerre mondiale. Ces plantations ont été faites sur des prairies et des roselières. Elles 
occupent aujourd’hui de vastes surfaces : 16% des marais de la Souche, soit un peu plus de 
400 hectares (ARNOULD P., DAQUIN J.P., DERIOZ P.& FIDON M. 1988). 

 
 
 
 
 
 
 
 
�� L’intérêt floristique et faunistique : 

Cet ensemble constitue un exceptionnel réservoir biocénotique avec de nombreux 
intérêts spécifiques :  

-floristique : On y dénombre de très nombreuses espèces patrimoniales parmi 
lesquelles 28 espèces protégées dont  2 à l’échelon national : Ranunculus lingua et Dryopteris 
cristata (AMON D. 1991). 

-ornithologique : ce site est inventorié en ZICO, on y observe une avifaune nicheuse 
paludicole et forestière rare, de nombreuses espèces menacées au plan national y sont 
recensées comme (Botaurus stellaris) ou le Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica). La 

Dates Taux de boisement 
1949 -10% 
1975 20 à 25% 
1995 50% 
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présence de tous ces zones d’eau libre fait aussi des marais de la Souche une importante halte 
migratoire pour l’avifaune migratrice ( GAVORY L. & Al 1988). 

-batrachologique : On note la présence de nombreux batraciens dont le Triton crêté 
(Triturus cristatus), espèce de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». 

-mammalogique : la Loutre est attestée ici jusqu'en 1965. Les marais de la Souche 
accueillent également d’importantes populations de sangliers ou bien encore de chevreuils. 

 -entomologique : la mosaïque de milieux permet la présence de très nombreuses 
espèces rares et menacées, en particulier 2 espèces de la Directive « Habitats-Faune-Flore » : 
la Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis), espèce de libellule, protégée en 
France, et le Cuivré des marais (Lycaena dispar), espèce de lépidoptère. 

 
Les objectifs du projet. 

Ils sont bien sûr multiples et dépendent entièrement de l’investissement des chasseurs de 
gibier d’eau des marais de la Souche. 

 
�� Faire que le chasseur de gibier d’eau reste sur les marais de la Souche un 

gestionnaire actif et efficace pour la gestion des zones humides. 
Les nombreux propriétaires de parcelles sur les marais de la Souche pratiquent très 

souvent une activité cynégétique souvent liées au gibier d’eau migrateur. La présence de 71 
installations de chasses de nuit immatriculées (appelées localement huttes) sur les marais de la 
Souche montre bien que cette pratique est très ancrée dans les traditions. Tous ont conscience 
de la nécessité constante de gestion au sein de cette zone humide. Limitée par la lourdeur et 
l’ampleur des travaux de gestion. 

 
�� Limiter la fermeture du milieu et l’assèchement des marais de la Souche et 

diversifier les biotopes présents. 
L’objectif de toute gestion est de bloquée le mécanisme d’évolution progressive d’une 

zone naturelle à un instant t afin d’assurer la sauvegarde d’un patrimoine naturel précis. Le 
but des chasseurs est de garder des milieux ouverts afin de rendre attractives leurs mares de 
hutte et leurs zones attenantes. La non gestion de plusieurs grandes zones des marais de la 
Souche provoque une homogénéisation du paysage et des biotopes des marais de la Souche. 
La grande superficie des marais de la Souche peut permettre de conserver certaines zones 
témoins des différents stades d’évolution de ce marais tourbeux. Néanmoins, tous les acteurs 
sont conscients de la nécessité de rouvrir la paysage des marais de la Souche. La diversité des 
acteurs, et donc des modes de gestion, permettra, à terme, de conserver ce site naturel en bon 
état de fonctionnement écologique en restaurant des habitats disparus ou très morcelés. Ceci 
favorisera certainement le retour de la faune associée. Les chasseurs pensent en particulier 
aux limicoles qui fréquentent peu le site, faute de zones de gagnage 

 
�� Permettre aux chasseurs de gibier d’eau de gérer les propriétés en s’inscrivant dans 

une démarche durable. 
L’entretien d’un troupeau représentante pour une personne seule une masse de travail 

relativement importante. De plus, la faible taille des parcelles sur les marais de la Souche 
oblige à déplacer les animaux sur plusieurs pâtures au cours de l’année. Un propriétaire seul 
ne pourrait donc pas en assumer seul la gestion. C’est pour cela que l’AMSAT a décidé 
d’entreprendre ce projet. Nous fonctionnons ainsi un peu comme une coopérative en mettant à 
disposition des adhérents qui le souhaitent les animaux  

Nous voulons les inciter à laisser de côté le désherbage chimique. L’entretien mécanique 
est également très réduit. Il s’agit simplement d’une fauche régulière sous les clôtures et d’un 
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abattage ponctuel des restes de quelques arbustes après le passage des animaux. Ils 
remplacent ainsi les désherbant et en grande partie les engins thermiques.. 
 

�� Conserver une activité traditionnelle qui étaient autrefois très répandue. 
Si le paysage des marais de la Souche a été en grande partie sculptée par les exploitants 

de tourbe, il a ensuite été entretenu par les multiples petits troupeaux qui sillonnaient chaque 
jour les marais. Le marais était alors pâturé de façon intensive. En effet, chaque commune, ou 
presque, possédait un petit troupeau qu’il faisait paître. Les éleveurs agricoles étaient 
également légion jusqu’à la déprise agricole qui a vu disparaître les prés un à un, au profit de 
terres cultivées ou de plantations de peupliers. 

 
�� Participer au programme de conservation d’une race bovine française rustique : la 

pie noire bretonne qui fait partie des races bovines françaises en péril. 
L’Association Nature et Pâturage (ANP) grâce à laquelle nous avons pu mettre en place 

ce mode de gestion a comme objectif de sauvegarder la race bretonne pie noir. Cette vache 
fait en effet partie des races bovines françaises menacées. La bretonne pie noir est la plus 
petite des races françaises. Sa hauteur moyenne est d’environ 1, 10 mètre, et son poids est en 

moyenne de 450 kg (de 500 à 700 kg pour les taureaux). Nous laissons le troupeau en quasi-
totale autonomie. Les vaches vêlent toutes seules dans les pâtures. Les soins vétérinaires sont 
limités à la prophylaxie et aux vaccins obligatoires. Ce faible apport médicamenteux favorise 
entre autre la présence de nombreuses larves insectes coprophages dans les bouses, ce qui 
constitue potentiellement une source importante de nourriture pour de nombreux animaux 
parmi lesquels la Bécassine des marais (Gallinago gallinago). 
 

�� Lutter contre les espèces invasives et en particulier les Asters. 
On sait que plusieurs espèces végétales invasives menacent la biodiversité des zones 

humides. Les asters font partie de cette liste noire. L’expérience menée par la Réserve 
Naturelle des marais de Vesles et Caumont, au nord des marais de la Souche a montré que le 
pâturage permettait de les contrôler. 

A gauche un taureau de race bretonne pie noir ; à droite une vache et un veau, synonyme de croissance de troupeau 
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Les principes de fonctionnement : 
 

Depuis 2004, la Réserve Naturelle du marais de Vesles et Caumont est gérée en grande 
partie par du pâturage bovin extensif. Ce troupeau de vaches bretonnes pie noire, propriété de 
l’Association Nature et Pâturage (ANP), compte aujourd’hui une vingtaine d’animaux. Les 
capacités d’accueil de la Réserve Naturelle ont été atteintes en 2007. Un des objectif de 
l’ANP étant de sauvegarder cette race bovine il n’était pas question pour l’ANP de limiter la 
croissance du troupeau. D’où l’idée d’exporter le pâturage dans le reste des marais de la 
Souche. L’AMSAT des marais de la Souche est une association qui compte annuellement une 
centaine d’adhérents, propriétaires, locataires ou gestionnaires de terrains privés. Les 
propriétés privées représentant environ 2/3 de la superficie totale de la zone palustre notre 
association nous est apparue comme le meilleur relais, via ses adhérents, pour développer 
cette pratique. 

 
A l’échelle globale des marais de la Souche, d’ici la fin de l’année 2008 l’objectif est de 

réinstaller le pâturage sur 70 ha, aire minimale pour plusieurs espèces dont le Cuivré des 
marais (Lycaena dispar), espèce de la Directive Habitat. 

 
Le principe de fonctionnement sera le suivant : dans le cadre d’une convention de 

partenariat, l’ANP a mis à disposition de l’AMSAT 3 animaux au cours de l’année 2007 et 3 
supplémentaires en 2008. L’objectif  de l’AMSAT est d’installer les animaux sur 7 hectares 
cette année et de doubler la surface en 2008. 

 
Pour se faire, l’AMSAT a lancé un appel à candidature auprès de ses adhérents au 

travers d’un questionnaire afin de savoir si premièrement, les personnes étaient intéressées par 
ce projet, deuxièmement, si les caractéristiques de la propriété autorisaient la présence des 
bovins. 

 
Suite à cette première étape, les membres de l’ANP et le personnel de l’AMSAT on 

effectué une visite de terrain pour vérifier que les caractéristiques morphologiques du sol des 
terrains permettaient la présence des bovins. Un plan de pâturage a alors été élaboré pour 
chaque parcelle pâturée. Un calendrier de pâturage a également été défini afin de prévoir les 
mouvements annuels des animaux entre les parcelles. Ceci afin de prévoir le nombre 
d’animaux mis à pâturer et le temps de présence des vaches sur chaque parcelle. 

 
Les propriétaires de ces parcelles ont signé une convention avec l’AMSAT afin de 

prévoir les soins et une surveillance régulière des animaux de la part de l’agent de l’AMSAT, 
mais aussi du propriétaire des lieux afin de l’impliquer au cœur du projet. 

 
Les parcelles concernées ne faisaient pas plus de 4 ha et 1 vache bretonne pie noire 

représente 1 Unité Moyen Bétail (UMB). Ces faibles surfaces nous ont amené à fonctionner 
en pâturage intensif ponctuel. C’est à dire que nous avons mis en place une forte pression de 
pâturage durant un laps de temps très court. Nous avons défini le temps de présence des 
animaux afin que la pression de pâturage soit identique à une pression effectuée lors d’un 
pâturage extensif annuel. Pour parvenir à une pression de pâturage intensif ponctuel (ppip) il 
faut définir le nombre de mois (n) où les animaux vont pouvoir rester sur la même parcelle 
afin que la pression de pâturage soit équivalente à celle d’un pâturage extensif annuel (ppea). 

On définit le nombre de mois de présence des animaux sur la parcelle (n) à l’aide du 
calcul suivant : 

n = 12 x ppea / ppip 
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La pression de pâturage extensive annuelle a varié entre 0,5 UMB/ha pour les parcelles 

où la végétation est peu abondante ou peu appétante, à 2 UMB/ ha pour les zones de 
végétation plus riche. Sur une même propriété, des pressions de pâturage différentes ont pu 
être mises en place en fonction du milieu par l’intermédiaire de pâtures tournantes. 

 
Nous avons choisi de fonctionner avec des clôtures électriques. Elles ont été posées par 

l’AMSAT et les personnes accueillant les bêtes. Ce système a été choisi pour sa grande 
facilité de démontage afin de ne pas laisser de clôtures en place après le passage des animaux. 
Les pâtures étant situées à proximité de mares de huttes, il était important de ne pas perturber 
l’activité cynégétique de nos adhérents. Ce matériel nous a permis également de mettre en 
défens des stations de végétation fragiles sensibles à la mise en pâturage. Elles ont été posées 
sur des piquets type « fer à béton » de 2 fils de fer galvanisé situés de part et d’autre et d’un 
ruban électrique. Celui-ci était installé afin que les animaux localisent parfaitement 
l’emplacement des linéaires de clôture. Des panonceaux réglementaires ont été également 
disposés à intervalle régulier afin de prévenir les promeneurs de la présence de ces clôtures 
électrifiées. Les clôtures ont été alimentées par des batteries branchées sur le courant 220V à 
l’aide d’un transformateur pour les parcelles équipées d’une installation électrifiée. Pour les 
autres, elles ont été alimentées par un panneau solaire fixé sur le poste de la batterie. Ce 
système d’alimentation solaire permet de diminuer les recharges de batterie à l’aide des 
chargeurs électriques conventionnels durant l’hiver (1 fois tous les 3 mois) et de ne pas avoir 
à le faire durant la période estivale. 

 
Pour déplacer les animaux, un coral a été installé dans la pâture où seront les vaches. Le 

modèle choisi est facilement démontable et transportable. Ce type de matériel est nécessaire 
afin de rattraper plus facilement les animaux et de pouvoir les charger dans le véhicule de 
transport de l’ANP ou de l’AMSAT. 

 
Ces déplacements se sont faits selon un calendrier établi à l’avance en fonction des 

conditions (en particulier la portance des sols qui est plus faible dans les sols gorgés d’eau 
durant la période hivernale) et des désirs des propriétaires. Un site d’hivernage a été prévu, il 
sert à installer les animaux durant l’hiver. Il a été choisi en fonction de la nature de la 
végétation qui ne présente pas d’intérêt écologique particulier, et de son sol très drainant et 
portant. Il se situe ainsi sur la bordure des marais de la Souche sur une zone non tourbeuse. Il 
est équipé d’un abris destiné à abriter les vaches durant les grandes périodes pluvieuses et 
froides et permettre d’y entreposer le foin et la paille que nous avons acheté avec l’ANP. 
Nous avions prévu 1 tonne de foin et 1,2 tonne de paille pour les deus premières années de 
fonctionnement. Des agriculteurs locaux nous ont par ailleurs offert quelques bottes de foin et 
de paille, manière pour eux de soutenir notre action. 

 
L’entretien des clôtures et la surveillance des animaux ont été assurés conjointement par 

l’agent de l’AMSAT et les propriétaires. C’était une façon de responsabiliser les propriétaires 
qui accueillaient les vaches. Nous avons constaté que ces personnes se sont au final approprié 
pleinement les animaux en venant les voir très régulièrement. Ce contact régulier nous a 
permis de sociabiliser les animaux, ce qui a facilité les déplacements entre les sites de 
pâturage.. 

 
Ces visites seront également consacrées à l’apport d’aliments complémentaires (foin, 

granulés) lorsque les conditions l’exigeront (en particulier durant l’hiver). Pour les 2 ans, 1 
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tonne de foin et 1,2 tonne de paille pour le paillage de l’abris sur le site d’hivernage ont été 
achetés. Un complément alimentaire constitué de granulés a été ponctuellement apporté. 

 
L’impact sur les milieux. 

 
Nous utilisons le pâturage comme moyen de gestion depuis 2 ans maintenant. Certaines 

pâtures sont donc gérées depuis 2 ans tandis que d’autres ne le sont que depuis cette année. 
Nous sommes donc dans une phase où les résultats de terrain ne correspondent qu’à des 
observations ponctuelles sans réelles modifications des cortèges floristiques. Nous estimons 
que les premiers changements floristiques seront visibles au bout de 3 ans de gestion. Des 
inventaires floristiques seront réalisés l’année prochaine sur les sites gérés depuis 2007. 

Nous avons donc choisi de fonctionner par pâturage intensif ponctuel car cette méthode 
permet de gérer la végétation de façon raisonnée. Elle nous permet de parvenir à une 
végétation irrégulière présentant des zones de refuge pour la faune. Après les deux premières 
années de pâturage, les observations de terrain montrent déjà une évolution. 

Les sites de pâturage étaient occupés par des cortèges floristiques denses et hauts : 
végétation herbacée haute de type mégaphorbiaie, végétation arbustive de type saulaie, 
souvent accompagnée de secteurs envahis par des ronces. 

Après le passage des animaux, on observe au printemps suivant une masse floristique 
beaucoup moins dense. Ceci est la conséquence du double impact des animaux sur la 
végétation. En premier lieu, ils agissent en se nourrissant des plantes. Cet impact ne concerne 
pas toutes les espèces floristiques puisque l’on a pu constater des refus de pâturage sur 
certaines comme le Pigamon jaune (Thalictrum 
flavum) qui est une plante patrimoniale. Dans 
un second temps, ils dégradent les végétaux en 
les piétinant. 

En outre, cette expérience nous a permis 
de constater que les vaches ont un impact 
important sur les peuplements arbustifs de 
saules. En effet, elles se nourrissent du 
feuillage qu’elles attrapent en brisant les 
branches ou en les pliant. Elles ont également 
tendance à écorcer les tiges de saules. Tout ceci 
conduit à un affaiblissement des saules qui dépérissent. Nous rouvrons ainsi le marais tout en 
favorisant potentiellement le retour d’une flore et d’une faune plus diversifiée. 

Un autre objectif était donc de lutter contre les 
asters. Cette plante invasive est présente sur la quasi 
totalité du territoire des marais de la Souche. 
L’expérience menée sur la Réserve Naturelle du marais 
de Vesles et Caumont montre que la gestion pastorale 
limite fortement le développement des tâches d’asters. 
Conscients que nous ne pourrons pas éradiquer ce fléau 
écologique, nous voulons en tout cas limiter sa 
progression. Il faut donc un entretien régulier. Les 
vaches sont l’outil parfait puisqu’elle pâture la plante à chaque fois qu’elle repousse, 
l’empêchant ainsi de fleurir. 
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